
 

 

 
RÉOUVERTURE DU NUNAVIK 

 
Voyages de chasse et pêche 

 
 

Contexte 
• Les activités de cueillette sont centrales à la vie des Nunavimmiuts et procurent de la nourriture pour 

les communautés. 

• Les activités de cueillette sont permises durant la pandémie. Toutefois, seules les personnes d’un 
même ménage devaient faire des sorties ensemble avant la réouverture. Ceci a restreint les possibilités 
de cueillette dû au fait que certains ménages ne comptent qu’un chasseur. Avant la réouverture, les 
gens n’étaient pas permis non plus de visiter les autres communautés afin d’accéder à d’autres zones 
de chasse et pêche. 

• Certaines personnes de différents ménages voudraient aller à la chasse ou à la pêche ensemble et 
certaines voudraient accéder aux endroits isolés par vol (avion ou hélicoptère) ou bateau nolisé. 

• Les cueilleurs ont hâte à la chasse au béluga et au morse, qui commence au mois de juin. 

• Étant donné la faible incidence de la COVID-19 au Nunavik, certaines restrictions, concernant les 
activités de cueillette et les déplacements entre communautés, peuvent maintenant être levées, ce qui 
permettra aux Inuits de poursuivre leurs activités de cueillette et de participer à la chasse au béluga et 
au morse. 

• Vu l’importance des activités de cueillette dans la culture inuite, certaines recommandations sont 
nécessaires afin d’assurer que les voyages de chasse et de pêche se poursuivent de façon sécuritaire 
dans un contexte où de nouveaux cas de COVID-19 peuvent surgir dans la région. 

 

  



 

 

 
Lignes directrices à l’intention des cueilleurs 

 

Lignes directrices générales pour les activités de cueillette 
• Lors des sorties de chasse ou de pêche, limitez le nombre de participants ainsi que le nombre de 

membres de différents ménages. La recommandation est de sortir avec les mêmes personnes à chaque 
fois afin de limiter le nombre de personnes avec qui vous entrez en contact. 

• Les gens sont encouragés à aller à la chasse et à la pêche avec les membres de leur propre 
communauté. 

• Les personnes ayant voyagé au Sud doivent s’isoler pendant 14 jours avant ou lors de leur arrivée au 
Nunavik avant de participer aux activités de cueillette avec d’autres personnes. 

• Si vous présentez avec des symptômes tels la fièvre, la toux, les difficultés respiratoires, la diarrhée, les 
maux de tête ou douleurs musculaires, la fatigue, ou la perte de l’odorat ou du goût, ne partez pas à la 
chasse ou à la pêche ; appelez au CLSC pour vous faire dépister. 

• Limitez le nombre de personnes provenant de différents ménages dans le même chalet ou tente. 

• Apportez du désinfectant pour mains ou utilisez de l’eau et du savon dans le camp si possible et lavez 
les mains régulièrement. Les gants peuvent se contaminer comme les mains quand on touche les 
surfaces et peuvent créer un faux sentiment de sécurité. Changez les gants souvent et lavez vos mains 
souvent si vous en portez. 

• Ne partagez pas les objets qui peuvent entrer en contact avec les mains ou la salive d’autres personnes, 
tels les cannettes, les cigarettes, les joints ou les ustensiles. 

• Il est recommandé d’assurer que chaque personne a sa propre tasse et qu’elle évite de la partager, 
même avec les membres de sa famille. 

• Évitez le contact physique : poignées de main, baisers et accolades. 

• Apportez du désinfectant et désinfectez votre camp régulièrement. 

• Désinfectant fait maison : diluez 4 cuillères à thé (20 mL) d’eau de javel dans 4 tasses (1 L) d’eau. 
Utilisez une solution fraîche à chaque jour. 

• Pratiquez la distanciation sociale dans votre groupe avec les personnes de différents ménages (lorsque 
possible) et avec d’autres groupes de cueilleurs. 

• Informez une personne de la destination de votre groupe et apportez un appareil radio en cas 
d’urgence. Si un membre de votre groupe présente avec des symptômes de la COVID-19, utilisez 



 

 

l’appareil pour communiquer avec la communauté la plus proche, demandez au répondant d’appeler la 
ligne d’info COVID-19 et suivez les instructions. 

 

Déplacement aux zones de chasse et pêche par avion ou hélicoptère 
nolisé 
• Il est recommandé de limiter le nombre de personnes sur le vol à huit par avion et à quatre par 

hélicoptère. 

• Les passagers d’avion et d’hélicoptère doivent porter un masque pendant toute la durée du vol (non 
médical ou couvre-visage, tel qu’exigé par Transport Canada) (consulter l’affiche sur l’obligation de 
port de couvre-visage lors de transport aérien). 

• Les passagers d’avion et d’hélicoptère doivent remplir un bref questionnaire de prédépistage pour 
assurer qu’ils ne sont pas malades le jour du vol. Ils ne pourront pas embarquer s’ils sont en période 
d’isolement suite à un voyage à l’extérieur du Nunavik, s’ils étaient en contact avec un cas positif de 
COVID-19 ou s’ils ont des symptômes de la COVID-19. 

 
Déplacement aux zones de chasse et pêche par bateau 
• Les bateaux sont des espaces restreints où il ne sera pas possible d’assurer la distanciation sociale. 

Ainsi, les mesures de protection deviennent encore plus importantes. Dans un contexte où les 
membres de l’équipage seront en contact entre eux pendant des périodes allant de plusieurs heures à 
plusieurs jours ou mêmes plusieurs semaines, les mesures les plus importantes sont les suivantes : 

o assurez que les personnes qui embarquent n’ont aucun symptôme de la COVID-19, ne sont pas des 
cas positifs de COVID-19, ne sont pas en attente de résultats de test de dépistage pour la COVID-19 
et n’ont pas été en contact avec un cas positif de COVID-19 ; 

o assurez que les personnes ayant voyagé au Sud lors des derniers 14 jours ont terminé leur période 
d’isolement avant de voyager en bateau ; 

o limitez le nombre de membres de différents ménages à bord. Le nombre maximal n’est pas défini, 
car cela dépendra de la taille du bateau. 

• Apportez du désinfectant pour mains ou utilisez de l’eau et du savon. Tous les membres de l’équipage 
doivent : 

o se laver les mains régulièrement ; 

o toussez ou éternuez dans le creux du coude. 



 

 

• Désinfectez les surfaces du bateau touchées fréquemment à tous les jours, idéalement deux fois par 
jour. 

 

Arrêts dans d’autres communautés 
• Les déplacements entre communautés sans COVID-19 sont permis. Les cueilleurs provenant d’une 

communauté sans COVID-19-sont autorisés à arrêter dans toute autre communauté sans COVID-19-
pour se procurer de l’essence, des biens, etc. 

• Les visites dans les espaces intérieures et les nuitées devraient être limitées. Les activités à l’extérieur 
sont encouragées et l’extérieur devrait être le milieu privilégié pour les rassemblements. 

• Demandez la permission avant de rendre visite à un ménage ou réside un aîné ou une personne avec 
une maladie chronique et gardez une distance de deux mètres des autres. Dans un tel cas, il est 
également recommandé de porter un masque. 

 
Communauté sans COVID-19 : 
1. Une communauté sans COVID-19 est une communauté qui n’a eu aucun cas d’infection à la COVID-19. 

2. Une communauté peut être de nouveau considérée sans COVID-19 28 jours après que la dernière 
personne infectée ait récupéré.* 

3. Une communauté est considérée sans COVID-19 quand la directrice de la santé publique la déclare 
sans COVID-19. 

*Cette définition est basée sur la définition établie par la Direction de la santé publique d’une 
éclosion et du moment dans le temps où une éclosion est considérée comme terminée. 
 

Lignes directrices applicables aux voyages de chasse et pêche si de 
nouveaux cas de COVID-19 surgissent au Nunavik 
• Dans l’éventualité où un cas positif de COVID-19 est déclaré dans une communauté, de nouvelles 

restrictions et lignes directrices pourraient s’appliquer. La population recevra de nouvelles directives 
sur le sujet, et les cueilleurs devraient être à l’écoute des nouvelles locales avant de partir. 

• Les cueilleurs ne seront pas autorisés à entrer dans une communauté où il y a des cas positifs à moins 
d’une urgence. Les cueilleurs d’une communauté où il y a des cas actifs ne seront pas autorisés à visiter 
une autre communauté à moins d’une urgence. Dans les deux cas, s’il s’avère nécessaire d’arrêter dans 
une autre communauté pour obtenir de l’essence et des biens essentiels, les cueilleurs ne devraient 
pas entrer dans la communauté. Ils seront responsables de s’arranger avec la communauté pour 
obtenir ces items de façon à ne pas entrer en contact direct avec les membres de la communauté : 



 

 

o l’essence et les biens essentiels pourraient être livrés à un endroit prédéterminé en dehors de la 
communauté ; 

o le ravitaillement en carburant pourrait se faire avec un contact limité (distanciation social de deux 
mètres, aucun partage d’objets). 

 
Si, en cas d’urgence, les cueilleurs sont obligés de séjourner dans une communauté où il y a des 
cas actifs de COVID-19 et entrent en contact étroit avec des membres de la communauté, ils seront 
obligés de s’isoler pendant 14 jours lors de leur retour dans leur communauté (CONSULTER LES 
LIGNES DIRECTRICES SUR L’ISOLEMENT). 
 


